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Etat civil
Naissances  
BOUISSET Lola Marie née le 20 mai 2016
LUZIO Gianni Christophe Fulgencio né le 21 juin 2016
CURRENO Valentine Murielle Christine née le 22 juin 2016 
ASTIER Malonn Nolan Romain né le 28 juin 2016
PARIZOT Emilio Serge Jean né le 02 août 2016
MARTINEZ Louis Robert Didier né le 19 août 2016
ARIDJ BARAKAT Syan né le 07 septembre 2016 
GAUCHE Nathanyel Benjamin Christian né le 29 septembre 2016 
MEOZZI Julian Pierre Richard né le 05 octobre 2016 

Mariages   
MICHEL Magali Catherine Sabine et PETITHORY Eric Claude  - le 28 mai  2016
SCHWARTZ-MAIER Mélissa Charlotte et CAMILOTTI Antoine – le 11 juin 2016
TANNOU Alexandre François Philippe et MAZERAN Marion Emeline – le 02 juillet 2016
GOY Anne-Laure Claude et AIGON Joël David – le 02 juillet 2016
VENTURELLI Eliane Marie et VERT Régis Henri – le 09 juillet 2016
CASSAN Laetitia Françoise Denise et VERRANINI Maxime Jean Lucien – le 09 juillet 2016
FUSTIER Aurore Eliane Reine Henriette et BONNIN Ludovic David – le 16 juillet 2016
BERTO Lise Danielle et DEHAINAUT Yann Roger Alain – le 23 juillet 2016
JASINSKI Annie Isabelle Martine et DUTHILLEUL Gilles Gérard – le 26 juillet 2016
MOUE Pauline Blandine Danièle et RUCART Florian Michel Hugues – le 30 juillet 2016
BENBUNAN Michèle Suzette et LORRACH Olivier – le 03 septembre 2016
SAUPIN Elodie Francesca et ZANI Michaël Yannick – le 8 octobre 2016
BOUVET Valérie Christiane Lucienne et LANDOLFI Jonathan William – le 8 octobre 2016

Décès  
VIDAL veuve RICARD Simone Paulette – décédée le 25 mai 2016
VAUZELLE  Catherine Michèle – décédée le 10 juin 2016
JAUFFRET Robert Marien André – décédé le 14 juin 2016
CLENCHARD épouse LATY Jacqueline Marcelle Renée – décédée le 22 juin 2016
DURET épouse CASSAN Jeannine Lucette Céleste – décédée le 25 juin 2016 
FÊCHE épouse RIESS Jocelyne Renée – décédée le 19 août 2016 
SOLER veuve MONTAGARD Mireille Maryse – décédée le 14 août 2016
GILLES Marcel Yvon Denis -  décédé le 19 septembre 2016
CASSAN André – décédé le 19 octobre 2016 
GASPARD Georges Emile – décédé le 20 octobre 2016
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La rentrée est déjà loin même si nous avons apprécié encore cette année un bel
été indien.

En effet, ce temps clément nous a permis de réussir une très belle fête de l’amande
le 24 septembre dernier qui a clôturé les festivités de la saison d’été 2016 à
ALLEINS. Je voudrais encore remercier les organisateurs et tous les bénévoles
qui ont donné de leur temps pour la réussite de cette journée.

Les festivités de l’été ont été appréciées de tous avec, en point d’orgue, les fêtes
de la Saint Pierre qui, malgré des mesures de sécurité importantes, ont accueilli
encore une foule nombreuse.

Je voudrais remercier mes collègues du conseil municipal, les bénévoles qui nous
ont aidé et l’ensemble des associations du village qui ont permis la réussite de
toutes ces manifestations estivales.

Tout au long de l’automne, les animations organisées par la municipalité, l’OMSCS
et les associations du village vont continuer avec le marché de Noël qui vous 
accueillera de nouveau le 13 novembre. Nous vous attendons nombreux pour cette
journée.

L’été a aussi été marqué par un grand nombre de départs de feux et d’incendies
dramatiques dans les Bouches du Rhône. Notre village a été globalement épargné
à l’exception d’un départ de feu dans le quartier de FONTENELLE sur la commune
d’ALLEINS qui a brûlé 3 hectares de broussailles.
Je voudrais rappeler les obligations légales de débroussaillage de vos terrains et
de leur environnement qui font l’objet d’un article dans ce numéro. Chaque année,
la colline et nos terrains sont de plus en plus secs et les risques s’aggravent.

Ensuite, s’agissant des travaux, le centre technique municipal est maintenant 
terminé et les équipes en prennent possession au fil des jours. Il en est de même
de la chaufferie Mairie-Ecole et de la rénovation complète du gymnase de l’école.

En ces derniers mois de l’année, nous allons démarrer le chantier de la nouvelle
infirmerie des arènes et le nouveau skate-park. La nouvelle voie communale sera
la première phase d’un nouveau plan d’aménagement du territoire du village avec
une amélioration des sens de circulation et une nouvelle signalisation direction-
nelle routière sur l’ensemble du périmètre d’ALLEINS mais aussi piétonne depuis
les différents parkings.

Enfin, vous pouvez apprécier depuis le mois de juillet notre nouveau site 
INTERNET qui a été repensé pour vous apporter l’information la plus complète sur
le village.

Nous restons toujours à votre disposition et je vous souhaite un bel automne.

Philippe GRANGE
Maire d’ALLEINS

Vice-Président du territoire du pays Salonais 

Edito Vivre à Alleins - Automne 2016 - n°76

Mairie
Cours Victor Hugo 13980 ALLEINS  

Tél. : 04 90 59 37 05
Site Internet : www.alleins.com
Facebook : Commune d'Alleins

Bureaux ouverts au public
du lundi au vendredi de 8h00 à 16h30

juillet-août de 8h00 à 15h00

Permanence de Monsieur le Maire :
le mercredi de 17h00 à 18h30



Travaux 

Urbanisme

Création trottoir : rue du 8 mai 1945   

Travaux 

PAV Enterrés : rue du 8 mai 1945      

Rénovation monument aux morts

Rénovation gymnase école       

Stationnement 
vélos
Afin de vous permettre de stationner en

toute sécurité vos  vélos personnels,  des

range-vélos  sont à votre disposition sur

la place de la République et devant la

mairie  ainsi qu’à l’école, utiles aussi

pour les trottinettes .       



Horaires des bureaux de vote 
Les bureaux de vote ouvriront à 8 heures du matin. 
Un changement notable aura lieu à compter des 
présidentielles de 2017 : l'horaire de fermeture des 
bureaux de vote est désormais fixé à 19 heures dans
toutes les communes. 

Quelles sont les dates 
des législatives de 2017 ? 

Quand
Le 1er tour des législatives aura lieu le dimanche 11 juin
2017. Le second tour aura lieu le dimanche 18 juin. 

Conditions de vote

Procuration et horaires des bureaux identiques aux
élections présidentielles.

Défnition
Les législatives, qui ont lieu tous les 5 ans, visent à
désigner au suffrage universel direct les 577 députés
de l'Assemblée Nationale. Le rôle de cette institution
est de discuter et voter les lois. Chaque député est élu
au sein d’une  circonscription. 

Information citoyenne

PLU octobre 2016
Nous arrivons à la dernière ligne droite de la mise en œuvre de notre Plan Local d’Urbanisme.

 Elections 2017 

Jours des scrutins

Le premier tour est fixé au dimanche 23 avril 2017
tandis que le second tour aura lieu le dimanche 7 mai
2017. 

Conditions de vote

Pour pouvoir voter aux élections présidentielles, vous
devez avoir la nationalité française, être majeur,  jouir
de vos droits civiques et politiques et être inscrit sur les
listes électorales. Vous pouvez vous inscrire en mairie
sur les listes électorales jusqu'au 31 décembre 2016
pour pouvoir voter en 2017. 

Procuration
Si vous ne pouvez pas vous rendre à votre bureau de vote
le jour du scrutin, vous pouvez toujours voter par 
procuration. Notez que dans les zones A et B, le jour
du 1er tour tombe pendant les vacances de Printemps.
Les habitants de ces zones partis en vacances le jour de
l'élection peuvent donc mettre en place une procuration
pour pouvoir voter. 

Nous vous rappelons que l’ensemble des pièces principales et annexes concernant le Plan Local d’Urbanisme d’ALLEINS 
sont à votre disposition sur le site INTERNET de la commune qui est enrichi au fur et à mesure de son avancement.

L’enquête publique vient de se terminer le 05 octobre 2016.

Nous vous remercions d’y avoir participé et d’avoir donné vos observations.

Maintenant, nous allons analyser les observations présentées lors de l’enquête publique

Cette analyse engendrera des modifications et des compléments d’informations sur le PLU.

Ces dernières seront débattues lors du conseil municipal d’approbation du mois de décembre 2016. 

Notre objectif d’approbation du PLU avant la fin de l’année 2016 sera atteint avec un maximum de concertation 
et de communication avec vous tous.

Quelles sont les dates 
des élections présidentielles ? 
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Voisins vigilants
Le dispositif Voisins vigilants, permet à des personnes volontaires de devenir « acteurs » de la sécurité de la 
commune. L'idée est avant tout de signaler des faits anormaux pour aider à lutter notamment contre la délinquance
d'appropriation, qui concerne cambriolages et atteintes aux biens d'autrui.

Ce dispositif gratuit vient en complément du système de vidéoprotection 
et il est mis à la disposition des Alleinsois pour leur confort et leur sécurité.

Les Voisins Vigilants veillent mais ne surveillent pas. Ils sont attentifs, signalent tout comportement anormal 
dans leur quartier et alertent les forces de l'ordre sans les remplacer.

Le ministère de l’intérieur constate une baisse de -20% à -40% 
de cambriolages dans les Quartiers Voisins Vigilants !

La procédure d’inscription (en 2 étapes) est la suivante :
Etape 1

- Aller sur le site internet www.voisinsvigilants.org
- Donner votre adresse postale et votre e-mail
- Valider la position de votre adresse géographiquement
- Remplir un formulaire de création de compte avec une identification vérifiable 

(nom, prénom, n° de téléphone fixe et mobile)

- Vous êtes automatiquement enregistré dans la communauté de votre quartier
- Vous recevrez par voie postale votre code d’accès sous 7 jours ouvrés
Etape 2

-  Aller sur le site internet www.voisinsvigilants.org
-  Activer votre compte en donnant votre code d’activation reçu par voie postale

Pour plus de renseignements et d’informations, vous pouvez contacter
M. Jean Daniel MARQUIS, Adjoint à la sécurité – 06.61.20.36.16 - mail : jd.marquis13@gmail.com

M. Bernard REY, ASVP – 06.77.43.99.15

Sécurité Résidence de la Glacière
Courrier transmis et édité à la demande de l’Association Syndicale du Lotissement la Glacière   (ASL La Glacière).

Nous souhaitons alerter l’ensemble des habitants sur un
problème de sécurité que nous rencontrons dans notre 
lotissement.
Au fond de la résidence existent des bassins de rétention
ou bassins d’orages. Ces bassins de rétention sont visibles
du haut de la colline lorsque vous  empruntez le chemin des
écoliers. Ces bassins sont clôturés et sont la propriété de
l’ASL la Glacière. Il y a peu, nous avons procédé à la 
réfection de cette clôture qui avait été détériorée. 
Cependant une semaine après, des enfants ont été aperçus
dans les bassins, descendant la pente jusqu’aux jardins
mêmes des appartements en rez de jardin des deux 
immeubles de la résidence. 
Le grillage a une nouvelle fois été détérioré. Au delà de
l’aspect financier et irrespectueux, nous vous alertons sur
ce problème de sécurité.

Il serait en effet dommageable qu’un enfant ou un adulte se
blesse dans ces bassins dont l’accès est strictement
interdit. Des panneaux d’avertissement seront bientôt
posés. Ce n’est pas la première fois que des enfants sont
aperçus dans les bassins. Il est de votre ressort en tant que
parents d’être bienveillants et d’identifier le problème avec
vos enfants. Nous ne saurions être tenus pour responsables.
Désormais à chaque intrusion et lorsque cela sera possible
des photos seront prises et un dépôt de plainte sera 
effectué en gendarmerie.
Nous vous remercions de l’attention que vous porterez à
cet avertissement.

Mme Corallini
Présidente de l’ASL de la Glacière.

ASL,11 chemin de Saint Georges -Alleins
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Obligation Légale de Débrousaillement
Le département des Bouches-du-Rhône est soumis à un
risque élevé d’incendie de forêt ; le débroussaillement est
la principale mesure préventive à mettre en place : il est
donc réglementé par le code forestier.

Un nouvel arrêté préfectoral de 2014 reprécise les 
obligations des particuliers.
On entend par débroussaillement les opérations de 
réduction de la masse des végétaux combustibles dans le
but de diminuer l’intensité et de limiter la propagation des
incendies.

Le débroussaillement, ainsi que le maintien en état
débroussaillé, ne vise pas à faire disparaître l’état

boisé et n’est ni une coupe rase ni un défrichement.

C’est une obligation légale pour chaque citoyen.

La responsabilité de la réalisation 
du débroussaillement

Les travaux liés aux obligations légales de débroussaillement
sont à la charge des propriétaires des biens à protéger.
Le maire assure le contrôle de l’exécution des obligations
légales de débroussaillement.

Pour en savoir plus, consulter l’arrêté :
http://www.bouches-du-rhone.gouv.fr/Politiquespubliques

/Agriculture-foret-et-developpementrural/Foret
/Debroussaillement

Réglementation de la circulation des animaux domestiques sur les voies ouvertes à
la circulation publique, ainsi que sur le domaine public ou privé de la commune.

Considérant que :  
1°) pour sauvegarder l'hygiène publique et diminuer les
risques d'accidents sur les voies ouvertes à la circulation
publique et sur les domaines publics ou privés de la 
Commune, il importe de réglementer la circulation des 
animaux domestiques, notamment des chiens qui 
troublent la tranquillité publique.  

2°) qu'il y va aussi des intérêts des animaux que le
propriétaire fasse tout ce qui est en son pouvoir pour

éviter que ceux-ci restent indésirables en nuisant à la
propreté ou à la sécurité et à la tranquillité des autres
habitants. 

Sur les voies ouvertes à la circulation publique et sur les
domaines publics ou privés de la Commune, tous les 
animaux domestiques, et notamment les chiens, devront

être tenus impérativement en laisse. Dans le cas 
contraire, ces animaux seront considérés en état de 
"divagation" et une mise en fourrière ainsi qu’une 
contravention seront ordonnées. 

> Pour des raisons d’hygiène, les propriétaires devront
veiller à ce que les animaux, même tenus en laisse, ne
puissent accéder dans les lieux tels que : la cour de l’école,
ainsi que l’ensemble des espaces verts et des
équipements sportifs appartenant à la Commune. 

> Les maitres d’animaux sont tenus de ramasser leurs 
déjections sur la voie publique.

ARRÊTE CONSULTABLE 
EN INTEGRALITE SUR LE SITE INTERNET   

www.alleins.com 

Déchèterie
Nouvelle modalité

d’accès aux particuliers
Conditions d'admission : 
Lors de votre prochaine visite , vous pourrez retirez une
carte d’accès GRATUITE auprès du gardien, sur 
présentation d’un justificatif de domicile et d’une pièce
d’identité.
Vous pourrez alors déposer gratuitement vos déchets,
triés au préalable.

Chiens en divagation
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Eligibilité Internet
Dans le contexte actuel de révolution numérique, le Très
Haut Débit est devenu un enjeu important d’aménagement
et d’attractivité pour notre territoire et nos citoyens. 

L’accès Internet est aujourd’hui disponible à travers les 
offres ADSL et propose un débit jusqu’à 20Mbits.
Sur les 1129 lignes de la commune, 100 % de ces lignes
ont accès à l’ADSL, 98,32 % bénéficient de débits jusqu’à
2Mbits, 85,65 % jusqu’à 10Mbits et 97,08 % ont un accès
à la TV Numérique. 

Depuis octobre 2013, les installations sont équipées de la
technologie VDSL qui permet de proposer, sur le réseau
cuivre, du Très Haut Débit (en moyenne 50Mbits) dans un
rayon de 1 à 1,5 kms autour du central de raccordement
d’Orange. 

Sur la commune d’Alleins, 74,22 % des lignes bénéficient
de débits jusqu’à 16Mbits et 45,17 % jusqu’à 30 Mbits,
donnant ainsi l’opportunité aux citoyens concernés de
bénéficier d’une connexion internet plus rapide que
l'ADSL, pour surfer toujours plus vite, télécharger plus
rapidement, regarder les vidéos en streaming avec plus de
confort et en qualité HD. 

Les citoyens intéressés peuvent se rapprocher de leur 
fournisseur d’accès Internet (FAI) dès lors qu’ils sont en
zone éligible. Les offres commerciales sont identiques aux
offres ADSL actuelles.

Les administrés peuvent tester leur éligibilité à partir des
sites web de leur FAI ou via DegroupTest en suivant cet URL

http://www.degrouptest.com/?erreur
=UGFyYW3DqHRyZXMgaW5jb3JyZWN0cw 

DegroupTest vous permet de connaître en quelques 

secondes quelle est la qualité de votre débit ainsi que

vos possibilités d’abonnement Internet. 

Ce test va effectuer plusieurs demandes aux différents
Fournisseurs d'Accès Internet (FAI) pour tester comment
il est possible de raccorder votre ligne à Internet : ADSL,
dégroupage partiel ou total, câble, fibre optique etc. Il 
permettra de vérifier les services disponibles (téléphone,
TV ADSL, TV HD etc.). 

A noter que vous pouvez aussi réaliser ces tests

auprès de votre Fournir d’Accès Internet directement.

Demande 
de logement

Les personnes souhaitant déposer une demande de 
logement sont priées de s’adresser auprès de la
mairie, de même que les personnes ayant déjà 
constitué un dossier  de logement social auprès des
organismes habilités.

Société 
de Chasse 
d’Alleins

Président : Didier LIGNON
didier.lignon@wanadoo.fr

06.03.85.27.37

Jours de chasse autorisés : 
mercredi, samedi, dimanche et jours fériés.

Battues : 
affichage la veille sur le panneau lumineux 

et sur le site internet : www.alleins.com 

Période de chasse : 
du 11 septembre 2016 au 08 janvier 2017

Cimetière
Suite à une mise en conformité informatique du
cimetière, la commune va procéder à une 
numérotation des caveaux. Un numéro sera apposé
sur chaque caveau.
Merci pour votre compréhension.



Delphine vous acueille
du lundi au samedi
de 9h00 à 18h00

(fermé mercredi et dimanche)

8 avenue René Cassin
13980 ALLEINS

Information citoyenne

Une bibliothèque 
très active
Plus de 850 abonnés en 2016 et de nouveaux adhérents
chaque semaine, signes d’une offre attractive et d’un 
intérêt croissant pour la lecture…

Notre bibliothèque d’Alleins attire chaque semaine tou-
jours plus de nouveaux et nombreux lecteurs, cette année
elle atteint son record d’adhérents avec fierté. 

Le secret, une offre d’ouvrages étendue toutes catégories
et tous âges confondus : il y en a pour tous les goûts. Le
rayon des nouveautés est renouvelé chaque trimestre et
disponible rapidement, au rez-de-chaussée du bâtiment.

Une nouvelle variété d’une dizaine de magazines nous est
proposée, de l’Ami du Jardin à Détours en France, de 
Psychologies à 60 Millions de consommateurs, ou encore
Régal en cuisine et Réponse à tout. Chacun peut trouver
le magazine qu’il lui faut ! 

Le catalogue en ligne vous permet de faire vos choix et de
réserver les ouvrages de chez vous. Il est accessible du site
internet de la Mairie : www.alleins.com

Magali et Sylvie ont également installé à l’étage pour la
plus grande tranquillité des jeunes et adolescents, un 
espace lecture dédié proposant des BD, de la Science-
Fiction et Sagas, et un espace BD dédié adultes.

Rappelons que la bibliothèque est ouverte toute l’année,
les lundi, mercredi et vendredi, y compris pendant les 
vacances scolaires, excepté à Noël. 

Enfin, pour une cotisation annuelle de date à date et 
familiale de 10 €, vous avez accès à 5 livres par personne,
jusqu’à 20 par famille, plus 2 CD et 2 DVD. De quoi faire
des heureux.

Au plaisir de vous retrouver dans cet endroit bien agréable.

Horaires d’ouverture :
Lundi : 15h-18h 

Mercredi : 10h-12h et 15h-18h
Vendredi : 15h-19h

Nouveaux commerces 

Le cabinet infirmier d’Alleins
Rue du 8 mai 1945 

composé de  :  Barrière Cécile/ Rémy Sylvie
Reille Isabelle / Grosso Olivia/ Condette Caroline
vous informe de son changement de numéro

de téléphone : 04 42 86 26 13  



Enfance et jeunesse

Rentrée dynamique chez les Pitchounets
Dynamique :
Toute l’équipe a repris le chemin de la crèche le 22 août
après une période de vacances bien méritée.
Pour cette rentrée, la crèche affiche toujours complet avec
encore une liste d’attente de plus de 25 enfants.
Le personnel sera porteur de nombreux projets en faveur
des petits et des familles.
L’effectif est au complet avec l’arrivée d’une nouvelle 
assistante d’animation (Audrey SOLIVERES) en anticipation
d’un départ et le retour d’Alice BOURDON après un congé
parental.
Nous aurons aussi en appui de l’équipe, une psychologue
(en contrat depuis déjà un an sur la structure) et la venue
d’un nouveau médecin de crèche à partir de novembre
2016.

La crèche Les Pitchounets, c’est aussi une
structure qui  innove : Une crèche connectée
et éco responsable.

Connectée :
Grâce à la dernière innovation en termes d’interactivité 
parents-crèche avec un projet en coopération avec 
l’application Lutin Rouge.
Une vue sur la journée de votre enfant
Un système qui permet aux professionnelles de la crèche
de renseigner tout au long de la journée le suivi de vos 
enfants  (sieste, repas et activités, etc.) 
L'ensemble des informations est noté de manière 
individuelle et retranscrit grâce à un outil et une interface
ergonomique gérés par tablette tactile, du bout des doigts. 
Une gestion simplifiée pour les professionnelles de la
crèche qui libère du temps au bénéfice de vos enfants.

Un outil qui facilite la communication inter équipe.

Un outil Innovant : oui mais pas n’importe quel prix !
La sécurité avant tout.
La crèche innove et facilite la relation crèche/parents mais
pas au détriment de la santé de nos chères têtes blondes. 
Soyez rassurés, le système fonctionne sans wifi et sans
ondes, garantissant une innocuité totale. 
Le logiciel se présente comme un outil moderne qui 
facilitera le travail inter-équipe mais les relations humaines
et les échanges oraux restent la priorité pour l'association,
Ainsi, la gestion des plannings, les demandes d'absence
d'enfant, les questionnements autour de l'éveil, la 
socialisation, les activités de l'enfant sont autant de points
qui doivent continuer d'être mis en avant à travers nos
échanges avec les familles qui sont, à notre sens, nos
partenaires privilégiés.

Eco responsable, 
en route vers la labellisation :
Un pas de plus vers le label Ecolo-crèche. 
L'association a signé dernièrement une convention  avec
l'association "Ecolo-crèche » en vue de sa labellisation.
Label déjà obtenu par 180 crèches en France.

Ce label permet de valoriser les crèches qui s’engagent en
faveur du développement durable.

Fondée sur une expérience de près de 15 ans dans le
monde de la petite enfance et du développement durable,
le référentiel Ecolo crèche est un système de management
environnemental qui permet  aux structures d’accueil de
la petite enfance de toute taille et de tout type : 

• d'identifier et de maîtriser l'impact environnemental de
leurs activités et d'améliorer leur performance 
environnementale.

• de s’engager facilement dans une démarche 
d’amélioration continue.

• de définir leurs objectifs propres, les atteindre et 
démontrer qu'ils ont été atteints. 

• d’améliorer la qualité de vie.

Ainsi l'utilisation de tablettes tactiles s’inscrit parfaitement
dans ce projet en limitant  la consommation de papiers, 
l'utilisation d'encre (imprimante, stylo,) et de réduire 
considérablement la quantité de déchets, axe qui
représente un problème majeur.

Alors bienvenue dans la crèche du XXIème siècle.

Jacky Delvallée
Président



Enfance et jeunesse

Rentrée scolaire 2016

Ecole élémentaire : 7 classes - 170 élèvesEcole maternelle : 4 classes - 93 élèves

Kermesse
Quand vient le temps de la kermesse la cour de récré se transforme pour
le plus grand plaisir des écoliers, on fait la fête !

Les équipes pédagogiques de nos écoles



Actualité

Quelques événements de l’été

Feux de la St Jean     

Le traditionnel apéritif républicain du 14 juillet  s'est
déroulé à la Gran-Font près du lavoir où de nombreux
habitants avaient répondu à l'invitation de la municipalité.

Libération d’Alleins  

Accueil des nouveaux arrivants Chaque année, le maire d’Alleins
et le conseil municipal souhaitent la 
bienvenue aux nouveaux résidents
lors d'une réception d'accueil.

Le 10 septembre dernier, les 
nouveaux arrivants ont été 
accueillis sur l’esplanade Jacques
Lescalet devant  le  BASTIDON, où
leur a été remis une pochette 
contenant différents documents
permettant de présenter la 
commune.



Actualité

La fête de la Saint-Pierre
La fête votive s’est  déroulée du vendredi 5 août au mardi
9 août 2016. Cinq jours pour profiter des animations 
traditionnelles. 
L'expression fête votive est attestée depuis 1876, propre
à certaines régions (Languedoc, Provence), avec toujours
le sens de « fête patronale », fête qu'organise un village en
hommage à son saint patron. Le patron étant le saint à qui
est dédiée l'église de la paroisse.



Culture

Deuxième Fête de l’Amande et
de l’Amandier : un succès confirmé !

La deuxième édition de la Fête de l’Amande et de l’Amandier
n’a pas démenti le succès de la première, au contraire ! 

Comme l’an dernier, plusieurs artisans et producteurs locaux ont occupé
la place du village et de nombreux visiteurs étaient au rendez-vous
que ce soit pour découvrir des produits gourmets et gourmands
(confitures et macarons aux saveurs inédites, miels, charcuteries,
jus de fruits, etc.), pour participer à des activités très sympathiques
(travail du cuir, cuisine, arts plastiques, petites promenades à dos
de poney et animation des lavandières pour les enfants, confection
de produits de beauté naturels pour les adultes, tri ou cassage
manuel des amandes et défilés de vieux tracteurs, etc.) ou bien 
encore se laisser tenter par des objets originaux « faits main » 
(sculptures en bois notamment, chaussures et bottes en cuir, bijoux
de coiffure, etc.).
Le cassoir à amandes, comme l’an dernier, fut une attraction très
appréciée et la vente des amandes produites à Alleins-même, et triées
par de nombreuses et précieuses petites mains, un vrai succès ! 
…Tout ceci sous un ciel bien bleu et un soleil radieux.

La soirée qui a magnifiquement clôturé cette journée fut également
très agréable : un très bon dîner à base d’amande concocté et servi
par Nadia et son équipe, des musiques jazz de la Nouvelle Orléans
jouées avec brio par le groupe Tom Sawyer and Co. et les superbes
chorégraphies rétro (et toniques !) de Françoise et son partenaire
William, suivis par leurs élèves, nous ont fait voyager et nous ont
transportés dans une autre époque : un vrai spectacle, du plaisir à
l’état pur !

Vivement la troisième édition de la Fête de l’Amande et de 
l’Amandier, un rendez-vous que nous ne manquerions pour
rien au monde !

M. Rouit



Club  cyc l i s te  
Le 68ème Grand Prix Cycliste de la Saint Pierre s’est
déroulé par un bel après midi ensoleillé mais par un fort
mistral qui a gêné la progression des coureurs et qui a
peut-être été la cause de 2 chutes fort heureusement
sans gravité.
Les 82 Km ont été parcourus par le vainqueur GARCIA
Thomas en 2H01 mn soit une vitesse moyenne de
40,410 Km/H 

Ont été  récompensés
Vainqueur du GPC : GARCIA Thomas de M Santé 
Cyclisme
2ème, du GPC : COUANON Jonathan de V.C. La Pomme
Marseille
3ème,du GPC : CHAUVIN Dimitri de M Santé Cyclisme
1er Sénior 3ème Catégorie : LATIL Alexandre de l’A.C.
Boulogne Billancourt 
1er junior : MALDONADO Dylan de l’A.V.C. AIX
Le Grand Prix de la Montagne - Le Trophée « Robert
Reig » remporté par COUANON Jonathan de V.C. La
Pomme Marseille

Après la période estivale nos cyclistes du Club ont
repris de plus belle leur entrainement.  Il fallait bien cela
pour être suffisamment en condition pour participer à
la célèbre cyclosportive marseillaise « Les Bosses de
Provence » anciennement « Bosses du 13 » où 14 
licenciés du CCA ont pris le départ du 94Km pour un
dénivelé de plus de 1500m ou du 136Km dénivelé
2100m. Soulignons la performance de notre secrétaire
Christian Stirnemann qui a parcouru le 94Km en 2h53
soit 32.6 de moyenne, et Bruno Barron qui a parcouru
le 136Km en 5h27 soit 25 de moyenne.
Un grand bravo à tous nos participants qui ont donné
le maximum d’eux même sur ces circuits très sélectifs
je peux en témoigner.
Je vous rappelle que vous pouvez suivre l’activité du
Club sur notre compte Facebook, que nos sorties sont
accessibles à tous, nous serons heureux de vous y
accueillir.
Nous vous donnons rendez-vous à notre Loto 
annuel le 20 novembre à 16h.

Pierre HELSEN
06 71 87 55 78

Vie associative



Vie associative

Le 17 juin à 18 H 30 la section Tennis de Table
d’Alleins a tenu son Assemblée Générale annuelle
au Bastidon.

Monsieur Philippe GRANGE, Maire d’Alleins ainsi que 
l’adjoint Monsieur Jean-Daniel MARQUIS et Madame
Régine CARDONA, Présidente de l’OMSCS, honoraient
la manifestation de leur présence. Lors de son discours,
André DEMAY Président de la section a dressé un bilan
de la saison écoulée, évoquant quelques problèmes
purement techniques, que lors de son allocution 
Monsieur le Maire promit de solutionner rapidement.
C’est dans l’excellente ambiance habituelle que tous les
participants se retrouvèrent autour de l’apéritif 
d’honneur.
Depuis septembre l’activité sportive a repris et les ama-
teurs de Tennis de Table peuvent se rendre à la salle Van
Loo du Bastidon les mercredis de 18H à 20H30 où le
meilleur accueil leur est réservé.

A. Demay

Tennis de table

Le Ju-Jutsu à Alleins
Bientôt la rentrée ! On va se retrouver avec beaucoup de plaisir. 
Nous avons terminé la saison avec les petits de 5 à 10 ans
au restaurant sans les parents !
On a tous mangé la salade même si on ne l’aime pas à la
maison.
Jean Jacques nous apprend à nous défendre avec le JU –
JITSU qui est une self défense complète. Nous faisons 
aussi de temps en temps des jeux, de la relaxation, de la 
musculation.
Il est vrai que le JU –JITSU est le bienvenu dans la période
que nous traversons, nous devenons des Samouraïs. 
Les cours sont ouverts à tous jeunes et moins jeunes et 2
cours  gratuits, vous sont proposés.
Les cours ont lieu à Alleins au dojo du Bastidon 1er étage
Le vendredi 

Enfants : (à partir de 5 ans) de 18h30 à 19h30

Adultes : de 19h30 à 21h00

Le club Yamabushi  propose aussi des cours de DO –IN 
(auto massage) et de SHIATSU (massage japonais)
Le jeudi  de 19h00 à 21h00 au dojo du Bastidon 1er étage

Renseignements : Mr Bonnefous  Jean-Jacques

Tél. : 06 88 46 92 88

E-mail : bonnefous.jj@orange.fr

http://yamabushi-web.fr   



Vie associative

Forum des associations
Le Forum des associations reste un moment privilégié pour rencontrer les acteurs associatifs et découvrir de 
nouvelles activités sportives, culturelles,artistiques et de loisirs.

Le monde associatif constitue une richesse pour notre ville. 
Il mérite attention, soutien et reconnaissance, 

car il couvre toutes les activités qui concourent au bien vivre ensemble 
et à l'indispensable renforcement du lien social.

O.M.S.C.S LE BASTIDON

Associations / Activités 2016 / 2017



Patrimoine et mémoire

“ La Marseillaise ”

Les Alleinsois étaient peu nombreux pour commémorer l’Appel du Général
de Gaulle lancé depuis le BBC  de Londres le 18 Juin 1940.
Après le dépôt de gerbe, le président des Anciens Combattants lisait le
texte de l’appel historique du Général de
Gaulle, puis Mr SERENA, 1er adjoint donnait 
lecture du message du secrétaire d’Etat aux
Anciens Combattants. 
Avant de commander la sonnerie aux Morts, le
président rappelait que le 8 Juin 1954 marquait
la fin de la guerre d’Indochine et qu’il convenait
de se souvenir des 40 000 soldats Français
tombés en extrême Orient… eux aussi sont
morts pour la France.
A l’issue de la cérémonie, après avoir remercié
les personnes présentes, le porte-drapeau, tous les participants étaient
conviés à un apéritif Républicain.

P. Jeannin-Guy

18 Juin 2016, 76ème commémoration 
de l’Appel du Général de Gaulle

Le président de la République a voulu que l’année 2016
soit l’année de la Marseillaise. Il faut que chacun de nous
et en particulier la jeunesse se réapproprie le lien puissant
qui unit la Marseillaise et l’histoire de notre nation.
Avec l’Euro de football, qui vient de se terminer, notre
hymne national a été chanté à de nombreuses reprises et
il est important de célébrer ce chant qui nous rassemble
tous. 
Les ministères de la Défense et de l’Education
Nationale se sont mobilisés pour créer une 
saison culturelle, scientifique et pédagogique
autour de la Marseillaise. Des actions 
interministérielles sont également menées avec
la volonté commune d’entretenir et d’animer les
liens indissociables entre la Nation, la Défense
et la Jeunesse. Un bel exemple, le 12 Juin, au monument
St Anne, la présence d’enfants de classes primaires qui ont 
magnifiquement interprété notre hymne… Merci à ces 
enfants et à leurs professeurs. 
Ecrite en 1792 par Rouget de Lisle, la Marseillaise est à 
l’origine un chant de guerre pour l’Armée du Rhin et un
hymne à la liberté. 
Ce chant, hommage aux soldats qui venus de toute la
France, s’apprêtent à défendre la patrie en danger, est
adopté par les volontaires marseillais, venus en renfort, qui

entrent dans Paris en Juillet 1792 en l’entonnant, d’où son
nom « hymne marseillais » et ensuite « Marseillaise ».
Au lendemain de la victoire des troupes révolutionnaires à
Valmy, la Marseillaise est symboliquement exécutée
comme hymne de triomphe à la demande du ministre de
la guerre de l’époque.
Ce chant est tellement populaire qu’il devient chant 
national par décret du 14 Juillet 1795.

Il est, normalement enseigné dans toutes les écoles
Françaises et est déclaré hymne national par les
constitutions de 1945 et de 1958.
La Marseillaise, notre hymne national doit être 
respecté par tous… Dès qu’on l’entend on doit se
lever et se découvrir, combien le font encore… 
Devant la multiplication des incivilités qui consistent

à siffler la Marseillaise à l’occasion de manifestations
sportives, le législateur a créé un délit d’outrage au
Drapeau Français et à l’hymne national qui est sanctionné 
sévèrement. 
Aussi, mes amis, ne laissons pas insulter notre Drapeau et
notre hymne ils sont les symboles de notre pays et 
aujourd’hui encore des hommes et des femmes meurent
en servant la France partout dans le monde. Soyons fiers
de notre Drapeau et de notre Marseillaise.

P. Jeannin-Guy



Fo cu s Trois podiums pour Jade et Capucine Chevret !

Jade et Capucine pratiquent l'équitation depuis plusieurs années ; 
5 ans pour Capucine et 7 ans pour Jade.

Elles sont licenciées au Centre Équestre Des Oliviers (CEDO) sur la commune d'Eyguières.

Elles pratiquent le CSO (saut d'obstacle) et le Pony-Games ou PG : ce sont des jeux 
équestres joués en équipe de 4 ou 5 joueurs, ou en paire (équipe de deux cavaliers) 
ou en individuel.
Ces jeux se jouent sous forme de relais entre les cavaliers.

Capucine a intégré une équipe picarde pour pouvoir réaliser sa
1ère grosse compétition : 
Les Championnats de France Poney, en équipe, catégorie
poussin.
Capucine et ses coéquipières terminent à la seconde
place et remportent  une médaille d'argent et un titre de
vice-championne de France !

De son côté, Jade, fidèle du CEDO depuis
quelques années, a démarré la saison en élite
en septembre.
Lors des Championnats de France en
Paires, qui se sont déroulés en Mai, sur le
site fédéral à Lamotte Beuvron, Jade et son
coéquipier s'offrent un podium et une 
magnifique médaille d'Argent en Benjamin
élite.

Sandrine Verdehlan, sa coach "À à peine 12 ans, Jade , nous étonne par sa capacité de travail
et son engagement . Nous sommes très exigeants, mais elle relève tous les défis;  cette 
médaille est le fruit de son travail et de son courage , nous sommes évidemment heureux pour
elle et très fiers !"

Détectée par le sélectionneur national de la fédération, en individuel pour représenter la
France aux Championnats d'Europe des Nations qui se sont déroulés à Lühmühlen au
sud de Hambourg fin juillet, elle termine à une honorable 10ème place.

Jade a participé aux Championnats du Monde en Paire à Copenhage au Danemark.
Associée à une autre cavalière, elle rapporte une médaille de bronze de ces 
championnats !

Bravo à elles deux... en attendant de nouvelles aventures !!!!
M.Chevret
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Agenda 
Novembre
Vendredi   11 novembre Commémoration Armistice : départ 11h00 de la mairie

Dimanche 13 novembre     Marché de Noël  de 10hà 18h au Bastidon 
organisé par l’association   “ Alleins temps d’partage”

Dimanche 20 novembre   Loto du Club Cycliste à  17h au Bastidon

Vendredi 25 novembre     AG du Club Taurin à 18h30 au Bastidon

Décembre
Vendredi 2 décembre   TELETHON à partir de 17h  au Bastidon  

Samedi 3 décembre Stands, animations,

Repas vendredi soir  sur réservation au 04 90 59 30 32

Dimanche 4 décembre    Chants de Noël créoles à 17h au bastidon                     

spectacle gratuit offert par le conseil départemental

Lundi 5 décembre      Journée nationale d’hommage aux morts en Afrique du Nord

et inauguration du monument aux morts rénové à 11h00 au cimetière

Samedi  10 décembre      
Spectacle pour les enfants des écoles organisé par l’APE au bastidon (à confirmer )Dimanche 11 décembre

Samedi 17 décembre     Soirée Salsa /Bachata  à 21h00 au Bastidon : entrée 5 euros    

Lundi 19 décembre  Don du Sang EFS  de 15h30 à 19h au Bastidon

Janvier
Vendredi  13 janvier     Vœux du maire à 18h30 au Bastidon

Dimanche 15 janvier       Pastorale Maurel à 14h30 au Bastidon : entrée 10 euros

Dimanche 29 janvier    Loto de l’APE à 17h au Bastidon

Février
4 ou 5 février  Soirée jeunes organisée par le club taurin à 20h au Bastidon

Vendredi 18 février   Présentation de la saison taurine  à 18h30 au Bastidon  

Mars
Mercredi 1er mars   Aïoli des cendres
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